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Audika annonce son partenariat avec Age d’Or 

Services, le réseau de services à la personne.  
 

Audika développe un partenariat avec Age d’Or services pour 
mettre en place une aide d’accompagnement en voiture des 

clients à leurs rendez-vous chez Audika.  
 

Depuis sa création, Audika a pour préoccupation première d’apporter une 

meilleure qualité de vie à ses clients en proposant des services et des 

appareillages auditifs adaptés. C’est dans cette logique qu’Audika débute, dès 

le mois d’octobre, un partenariat avec le réseau de services à la personne Age 

d’or Services, et son franchiseur l’Age d’Or Expansion, pour véhiculer les 

clients d’Audika lors de leurs rendez-vous dans les centres de correction 

auditive.  

 

Audika et Age d’Or Services, des valeurs partagées  
 

Pour Audika et Age d’Or Services, il est primordial d’apporter un maximum de 

confort aux seniors pour qu’ils restent les plus dynamiques et indépendants 

possible.  

Age d’Or Services propose, entre autre,  des services à domicile professionnels 

d’aide-ménagère, d’assistance à la personne, de livraison de courses et/ ou 

repas à domicile, de petit bricolage ou d’entretien du jardin…  

Le service d’accompagnement en voiture consistera à aller chercher les seniors 

à leur domicile, d’attendre la fin de leur consultation chez l’audioprothésiste 

(environ 45 minutes) et de les raccompagner chez eux. Le prix de cette 

prestation est de 50 € pour l’aller - retour au domicile (distance du trajet 
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limitée à 25km) et est déductible des impôts à hauteur de 50%, soit un coût net 

pour l’utilisateur de 25 €, prix préférentiel pour Audika (après réduction 

d’impôt).  
 
La marche à suivre pour profiter de ce service est des plus simples : la personne 

prend rendez-vous chez Audika et appelle ensuite un numéro de téléphone 

national « Age d’Or Services » pour réserver l’accompagnement en voiture.   

 

La mise en place d’une telle prestation va permettre aux seniors qui ont des 

difficultés pour se déplacer d’avoir accès aux séances de dépistage des troubles 

de l’audition et/ou d’assurer le suivi de leur corrections auditives pour mettre 

tous les « facteurs » de leur côté pour retrouver une bonne audition.  

 
Audika, numéro 1 français de la correction auditive 

Premier réseau français de centres de correction auditive, le Groupe Audika occupe une 

position de leader. Il détient aujourd’hui une part de marché de 14% et a généré plus de 

110,7 M€ de chiffre d’affaires en  2011.  Audika est la référence en matière de correction 

auditive, avec un réseau constitué de plus de 450 centres, couvrant 91 départements et 

proposant partout en France un accueil et une prise en charge sur-mesure. 

Plus d’informations sur www.audika.com 

 

Age d’Or Services, premier réseau privé de services à la personne 

Créé en 1991, le réseau Age d'Or Services apporte de vraies réponses à ses clients pour leur 

faciliter le quotidien, renforcer leur bien-être ou tout simplement leur permettre de rester 

chez soi en toute sécurité. Avec  plus de 180 implantations en France et DOM-TOM, les 

agences de services  à la personne Age d’Or Services sont présentes là où vous en avez 

besoin. 

L’Age d’Or Expansion, tête de réseau, est  franchiseur du groupe CNP Assurances depuis 

2001. 

Plus d’informations sur www.agedorservices.com 
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